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MARINE NATIONALE                                                                                    Brest, le 05 mai 1992

PREFECTURE MARITIME DE L’ATLANTIQUE

ETAT-MAJOR

ARRETE N° 32/92

Portant autorisation d’utilisation d’une hydrosurface dans l’estuaire de la Rance.

Le préfet maritime de l’Atlantique

VU le décret n° 78-272 du 9 mars 1978 modifié, relatif à l’organisation des actions de l’Etat en mer ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU le règlement international pour prévenir les abordages en mer ;

VU la loi du 17 décembre 1926 modifiée, portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande, notamment son article 63 ;

VU l’article R. 26, § 15 du code pénal ;

VU l’arrêté interministériel du 13 mars 1986 fixant les conditions dans lesquelles les hydravions peuvent atterrir et décoller sur un plan d’eau autre qu’une hydrobase ;

VU la demande de monsieur Frédéric Dupont au nom de l’association « A. DAIR 35 » ;

VU l’avis des services consultés comme prévu par l’arrêté susvisé ;

ARRETE

Article 1er

: Les hydravions de l’association « A. DAIR 35 » sont autorisés à utiliser aux conditions fixées aux articles 1, 2, 4 et 9 de l’arrêté interministériel du 13 mars 1986 susvisé d’une part, aux termes du présent arrêté d’autre part, l’hydrosurface située dans l’estuaire de la Rance dont les coordonnées figurent à l’article 2 et

dont un plan se trouve en annexe.

Article 2

: L’hydrosurface est limitée par les points A, B, C et D de coordonnées suivantes :

A : dans le 105 du rocher Le Loup pour 800 mètres ;

B : dans le 203 de la pointe de la cage aux Moines pour 330 mètres ;

C : dans le 033 de la pointe de Cancaval pour 480 mètres.

D : dans le Nord de la tourelle des Zèbres pour 700 mètres.
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Article 3

: L’association portera à la connaissance de la Préfecture maritime (Télex : 940 527 – préciser « Intéresse le bureau des affaires civiles de la mer ») et de l’Administrateur des affaires maritimes de Saint -Malo (Télex 740 364 F) avec un préavis d’une semaine, son intention d’utiliser l’hydrosurface.

Article 4

: Cette hydrosurface est utilisée sous l’entière responsabilité des pilotes des aéronefs.

Le présent arrêté ne modifie pas les règles de circulation maritime à l’égard des usagers du plan d’eau.

Il n’emporte pas non plus au profit des aéronefs de dérogation aux règles de la circulation aérienne, notamment celles justifiées par la proximité de l’aéroport de Dinard-Pleurtuit-Saint-Malo et celles contenues dans l’arrêté du 10 octobre1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d’animaux ; à cet égard, les amerrissages et décollages devront s’effectuer de façon à éviter le survol des agglomérations.

Article 5

: Les aéronefs ne son t autorisés à amerrir ou décoller que si le plan d’eau nécessaire est entièrement dégagé.

Ils ne doivent se présenter en vue de l’amerrissage qu’avec la réserve de carburant suffisante pour gagner si nécessaire un aérodrome à terre effectivement utilisable au moment considéré.

Article 6

: Le présent arrêté n’emporte pas au profit des aéronefs de dérogation à l’ensemble de la réglementation générale relative au franchissement des frontières. En particulier, lorsque les aéronefs effectuent un vol en provenance ou à destination de l’étranger, il leur incombe d’utiliser un aéroport international et de se mettre en règle à l’égard des services de la douane et de la police de l’air et des frontières.

Article 7

: Les infractions au présent arrêté seront poursui vies selon les dispositions du code de l’aviation civile, de l’article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande et de l’article R. 26 du code pénal.

Article 8

: L’administrateur des affaires maritimes, chef du quartier de Saint -Malo est chargé de l’exécution du présent arrêté

Signé : le vice-amiral d’escadre Merveilleux du Vignaux

